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Arrêté tarifaire sur le photovoltaïque et conséquences pour les territoires
Question écrite n° 38959

Texte de la question

M. Sylvain Waserman attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique au sujet du prochain arrêté
tarifaire photovoltaïque proposé par la DGEC du ministère de la transition écologique. En effet, il semble que ce
dispositif de soutien national ne peut pas être cumulé avec d'autres aides publiques, conformément aux lignes
directrices européennes sur les aides d'État. Or il semble que si cet arrêté est appliqué, il pénaliserait les projets
photovoltaïques dans le Nord et l'Est de la France. En effet, le tarif d'achat s'appliquant sans modulation par
région, il favorise les régions les plus ensoleillées (Sud et Ouest). Les petits projets de photovoltaïque en toiture
ou au sol ne sont pas viables économiquement sans les aides complémentaires actuellement apportées en
majorité par les régions (au titre de leur compétence énergie). M. le député, lorsqu'il était président de la
commission développement économique à la région Grand Est, avait travaillé avec Greenpeace pour créer une
filière solaire dans la région, afin de permettre de nouveaux projets pour les territoires. C'est pourquoi il mesure
l'importance du rôle des régions dans la mise en place de nouvelles EnR et l'impact des enveloppes tarifaires
sur les territoires. Il souhaite donc attirer son attention sur cette situation qui risque d'exclure les régions Nord et
Est des stratégies solaires.

Texte de la réponse

Dès le début des années 2000, l'Etat a souhaité favoriser le développement des énergies renouvelables sur
l'ensemble du territoire national. Pour cela, il a mis en place différents dispositifs d'aide, parmi
lesquels l'obligation d'achat, à des tarifs préférentiels, de l'électricité produite par des installations
photovoltaïques. Cette dynamique se poursuit encore aujourd'hui, car ces installations sont soutenues par : - un
ensemble d'appels d'offres pour les installations de puissance supérieure à 100 kWc, - deux arrêtés tarifaires de
2017 (en zone non interconnectée et en France continentale) pour celles de puissance inférieure à 100 kWc.
Afin d'accélérer le développement du photovoltaïque sur bâtiment, un projet d'arrêté tarifaire est en cours de
notification à la Commission européenne pour relever le seuil de 100 à 500 kWc. D'autre part, de nouveaux
cahiers des charges d'appels d'offres sont également en cours de notification. Ces dispositifs de soutien
devraient pouvoir être publiés au deuxième semestre 2021. Le futur arrêté prévoit des modalités permettant
d'équilibrer les rémunérations entre régions, avec un plafonnement de la production rémunérée au tarif plein. Ce
plafond de productible permet de limiter les sur-rentabilités dans les régions plus ensoleillées, tout en permettant
un tarif de base permettant une rentabilité raisonnable dans les zones les moins ensoleillées. Ces aides ne
peuvent être cumulées avec d'autres dispositifs de soutien si ceux-ci portent sur le même dispositif technique.
Toutefois, les collectivités locales et notamment les régions pourront aider à l'émergence des projets, en
intervenant sur des étapes de développement non couvertes par le dispositif de soutien national.
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